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Monsieur Mars Di 
Bartoiomeo

Président de la Chambre des Députés 
Luxembourg, le 18 septembre 2018

Monsieur le Président,

Par la présente, j’ai l'honneur de vous informer que, conformément à l'article 81 du 
Réglement de la Chambre des Députés, je souhaiterais poser une question URGENTE à 
Monsieur le Ministre de l’Education nationale et à Monsieur le Ministre du Développement 
durable et des Infrastructures au sujet du Lycée d’Echternach.

Selon mes informations, les horaires de bus pour les étudiants fréquentant le Lycée d’ 
Echternach ne correspondent pas avec les horaires des classes. En conséquence, des 
étudiants de certaines localités risquent de ne pas être à l’heure au Lycée.

Dans ce contexte, j’aimerais poser les questions suivantes à Monsieur le Ministre de 
l’Éducation nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse et à Monsieur le Ministre du 
Développement durable et des Infrastructures :

- Messieurs les Ministres peuvent-ils me confirmer ce qui précédé ?

Est-ce que d’autres Lycées sont concernés ?

- En cas de réponse affirmative, comment cette désorganisation a pu se produire ?

- Est-ce que les Ministères se concerteront dans les plus brefs délais pour remédier à 

cette problématique ?

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma très haute considération.

Leon uioden 
Député

Le caractère urgent de la question a été reconnu (18.09.18)










	QP 4045 Gloden - Horaires des bus vers le Lycée d'Echternach 
	Réponse commune QP urgente 4045-Gloden

